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COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU COMITE SYNDICAL DU LUNDI 28 JUILLET 2008 

 

 
   
 
 
 
 
 
Lôordre du jour de la séance du 28 juillet 2008 était le suivant :  
 

  
 
 
 
1) Compte-rendu des décisions du Président prises par délégation de l'assemblée délibérante ; 

 
2) Décision modificative n°1 ; 

 
3) Remplacement de Madame GUERIN durant le renouvellement de son congé parental : Autorisation de 
signer le contrat avec le candidat retenu ;  

 
4) Enseignement de lôanglais dans les ®coles primaires et maternelles du Canton : Autorisation de poursuivre 
le programme pour 2008/2009 et de recruter les intervenants ; 

  
5) Politique jeunesse : Organisation du service dôaide aux devoirs pour lôann®e scolaire 2008/2009 ; 

 
6) Politique jeunesse : D®finition des tarifs et des conditions dôinscription ¨ lôatelier th®©tre pour les ann®es 
scolaires 2008/2009, 2009/2010 et 2010/2011 ; 

 
7) Finances : Suivi de la convention de prêt avec DEXIA Crédit local pour financer les travaux du collège de 
Bozel ; 

 
8) Règlement intérieur des déchetteries du SIVOM de Bozel : Validation des modifications ; 

 
9) Convention de groupement de commandes pour la passation dôun march® de travaux : Autorisation de 
signer la convention avec la Mairie de Bozel ; 

 
10) Affaires et questions diverses. 

 

Le Président a rajouté deux points de faible importance ¨ lôordre du jour en d®but de s®ance :  

- Convention pour mission de consultance architecturale : autorisation de signer la convention avec 
lôarchitecte conseil 

- Commission Déchets-environnement du SIVOM de Bozel : Autorisation dôint®grer un membre ®lu de la 
Mairie des Allues 
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1 - COMPTEïRENDU DES DECISIONS PRISES DANS LE CADRE DES DELEGATIONS DE 

LôASSEMBLEE DELIBERANTE 
 

 
 

En vertu de l'article L.5211-10 du CGCT, le Président doit rendre compte, lors de chaque réunion de 
l'organe délibérant, des attributions qu'il exerce par délégation de celui-ci.  
 
Les décisions prises par le Président du SIVOM depuis le dernier comité syndical sont les suivantes : 
 

*** 
DECISION N°2008/007 

CONTRAT DE PRET POUR LA CONSTRUCTION DE LA DECHETTERIE DE SAINT BON 
 

Le Président du SIVOM de BOZEL, 
 
VU lôarticle L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la délibération du Comité Syndical du 14 avril 2008, visée par la Sous-Préfecture d'Albertville pour 
valoir récépissé le 21 avril 2008, portant délégation d'attributions au profit de Monsieur le Président, 
 
VU le plan de financement de lôop®ration de construction de la d®chetterie de Saint-Bon et lôinscription au 
budget 2008 des d®penses dôinvestissement correspondantes ; 
 
VU la consultation organisée entre les prestataires pour le choix de lôorganisme de pr°t charg® de 
subvenir au besoin de financement de lôop®ration ; 
 
CONSIDERANT que DEXIA-CLF a présenté la meilleure proposition, 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1  
Il est conclu un contrat de pr°t pour le financement de lôopération « construction de la déchetterie de 
Saint-Bon » avec la CA DEXIA-CLF, dont le siège est sise Immeuble le Danica 17-19 Avenue Georges 
Pompidou -69486 LYON CEDEX. 
 
ARTICLE 2   
Ce pr°t comprend une phase de mobilisation des fonds et phase dôamortissement du capital pour un 
montant de 1 000 000 ú, aux conditions d®finies dans les clauses g®n®rales et particuli¯res telles que 
résumées ci-dessous : 
¶ Phase de mobilisation : 
o Durée : 6 mois maximum 
o Taux indexé : EONIA  + marge de 0.25% 
o Paiement des intérêts : mensuel 
o Mobilisation des fonds : ¨ compter du 15/05/2008, ¨ la demande de lôemprunteur, en une ou 
plusieurs fois, jusquôau terme de la phase de mobilisation fix® le 01/11/2008 exclu. 
o Commission dôengagement : 500 ú exigible le 01/09/2008. 
¶ Phase dôamortissement : 
o Durée : 14 ans et 3 mois 
o Taux fixe garanti : 4.80% 
o Périodicité des échéances : annuelle 
o Mode dôamortissement : constant 
o Taux réduit : 4.14% 
Le profil dôamortissement du pr°t r®sultant de la mise en place de la ou des tranche(s) ¨ la date fix®e pour 
le terme de la phase de mobilisation et du paiement de la première échéance le 01/01/2009 génère une 
charge budg®taire annuelle ®quivalente ¨ celle dôun pr°t au taux de 4.14% de m°me montant avec une 
première échéance 12 mois après la date de mise en place de la ou des tranche(s), les échéances 
suivantes étant positionnées dans les deux cas à intervalles réguliers de 12 mois. 
 
ARTICLE 3 
La dépense correspondante sera imputée dans la section de fonctionnement, au chapitre 011, article 
6611 (intérêts) et dans la section dôinvestissement, au chapitre 16, article 1641 (remboursement du 
capital) du budget 2008 et des budgets suivants.  
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ARTICLE 4 
La présente décision dont il sera rendu compte à la plus prochaine réunion du Comité Syndical, sera 
publiée et transmise à Madame la Sous-Préfète d'Albertville. 
 
ARTICLE 5 
La Secrétaire Générale du SIVOM DE BOZEL et Monsieur le Trésorier Municipal sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de lôex®cution de la pr®sente d®cision. 

 

*** 
DECISION N°2008/008 

TRAVAUX DE REFECTION DES DECHETTERIES DU SIVOM DE BOZEL ï LOT 3 : TRAVAUX 
ELECTRIQUES 

 

Le Président du SIVOM de BOZEL, 
 
VU lôarticle L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu les articles 26-II-2°, 28 et 40-III-1° du Code des marchés publics (décret n°2006-975 du 1

er
 août 2006), 

 
VU la délibération du Comité Syndical du 14 avril 2008, visée par la Sous-Préfecture d'Albertville pour 
valoir récépissé le 21 avril 2008, portant délégation d'attributions au profit de Monsieur le Président, 
 
Vu la publicité et la mise en concurrence organis®es par le SIVOM de BOZEL pour lôattribution du march® 
de travaux de réfection des déchetteries du SIVOM de Bozel, 
 
Vu lôoffre remise par lôentreprise BRONNAZ, sous lôenseigne CITEOS, 
 
CONSIDERANT que lôoffre de lôentreprise BRONNAZ, sous lôenseigne CITEOS est lôoffre 
économiquement la plus avantageuse au regard des critères de la consultation et de leur pondération, 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1  
Le march® de travaux de r®fection des d®chetteries du SIVOM de Bozel est attribu® ¨ lôentreprise 
BRONNAZ, sous lôenseigne CITEOS (SIREN : 312 494 248), domiciliée Avenue du 8 mai 1945 ï 73 000 
BARBERAZ. 

 
ARTICLE 2   
Le marché est conclu pour une durée de 18 semaines après leur commencement. 
 
Les prestations sont r®gl®es par application dôun prix forfaitaire de 7 321 ú HT, soit 8 755.92 ú TTC 
 
ARTICLE 3 
La dépense correspondante est prévue et sera imputée au chapitre 21, article 2181 du budget 2008. 
 
ARTICLE 5 
La présente décision dont il sera rendu compte à la plus prochaine réunion du Comité syndical, sera 
publiée et transmise à Madame le Sous-Pr®fet dôAlbertville. 
 
ARTICLE 6  
La Secrétaire Générale du SIVOM de BOZEL et Monsieur le Trésorier Municipal sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de lôex®cution de la pr®sente d®cision. 
 

*** 
DECISION N°2008/009 

CONVENTION AVEC LôASSOCIATION CINEBUS POUR LôORGANISATION DôUNE PROJECTION 
CINEMATOGRAPHIQUE EN PLEIN AIR 

 
Le Président du SIVOM de BOZEL, 
 
VU lôarticle L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la délibération du Comité Syndical du 14 avril 2008, visée par la Sous-Préfecture d'Albertville pour 
valoir récépissé le 21 avril 2008, portant délégation d'attributions au profit de Monsieur le Président.  
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CONSIDERANT le projet dôorganiser une projection cin®matographique de plein air dans le cadre de la 
politique enfance /jeunesse du SIVOM de Bozel ;  
 
VU la proposition remise par lôassociation CINEBUS ; 
 

DECIDE 
ARTICLE 1  
Il est conclu une convention avec lôassociation CINEBUS- Cinéma Itinérant des Pays de Savoie, 
domiciliée 1200, Route de Clermont, BP n°8 ï 74 333 SILLINGY, pour lôorganisation dôune projection 
cinématographique de plein air.  

 
ARTICLE 2   
La date de la projection est fixée au vendredi 18 juillet 2008, mais pourra être reportée en cas de 
mauvaises conditions mét®orologiques. Les conditions dôex®cution de la prestation sont pr®cis®es dans la 
convention. Le co¾t de la prestation sô®tablit ¨ 995 ú TTC, d®compos®s comme suit : 
- Projection : 850 ú 
- Frais de déplacement : 145 ú 

 
ARTICLE 3  
La dépense correspondante est prévue et sera imputée dans la section de fonctionnement, au chapitre 
11, article 6135 du budget en cours.  
 
ARTICLE 5 
La présente décision dont il sera rendu compte à la plus prochaine réunion du Comité Syndical, sera 
publiée et transmise à Madame la Sous-préfète d'Albertville. 
 
ARTICLE 6 
La Secrétaire Générale du SIVOM DE BOZEL et Monsieur le Trésorier Municipal sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de lôex®cution de la pr®sente d®cision. 
 

*** 
DECISION N°2008/010 

MARCHE DE LOCATION ET DE MAINTENANCE DE CONTENEURS A ORDURES MENAGERES SUR 
LE CANTON DE BOZEL 

 
Le Président du SIVOM de BOZEL, 
 
VU lôarticle L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la délibération du Comité Syndical du 14 avril 2008, visée par la Sous-Préfecture d'Albertville pour 
valoir récépissé le 21 avril 2008, portant délégation d'attributions au profit de Monsieur le Président, 
 
VU les articles 28-II et 40-II du Code des marchés publics régissant les marchés passés selon une 
procédure adaptée, 
 
VU la consultation et la mise en concurrence organisées par le SIVOM de BOZEL pour l'attribution du 
marché de location et de maintenance de conteneurs à ordures ménagères sur la canton de BOZEL , 
 
VU l'offre remise par la SA PLASTIC OMNIUM SYSTEMES URBAINS, 
 
CONSIDERANT que l'offre de PLASTIC OMNIUM est l'offre économiquement la plus avantageuse au 
regard des critères de la consultation, 
 

DECIDE 
ARTICLE 1  
Il est conclu un marché public d'une durée de 4 (quatre) ans avec la SA PLASTIC OMNIUM SYSTEMES 
URBAINS ï 19 avenue Carteret, 69 342 LYON CEDEX 07, pour la location et de maintenance de 
conteneurs à ordures ménagères sur le canton de BOZEL. 
 
ARTICLE 2   
Les conditions d'exécution du marché sont précisées dans le CCP.  
Les conditions financières sont les suivantes pour la durée du marché : 
- montant minimum : 64 428 ú HT, soit 67 971.54 ú TTC  
- montant maximum : 130 256 ú HT, soit 137 420.08 ú TTC  
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ARTICLE 3 
La dépense correspondante est prévue et sera imputée dans la section de fonctionnement, au chapitre 
011, article 6135 du budget en cours.  
 
ARTICLE 4 
La présente décision dont il sera rendu compte à la plus prochaine réunion du Comité Syndical, sera 
publiée et transmise à Madame le Sous-Préfet d'Albertville. 
 
ARTICLE 5 
La Secrétaire Générale du SIVOM DE BOZEL et Monsieur le Trésorier Municipal sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de lôex®cution de la pr®sente d®cision. 
 

*** 
DECISION N°2008/010bis 

CONVENTION DôACCUEIL AVEC LôASSOCIATION SPORT ET LOISIRS ï CENTRE DE VACANCES 
« LA CHAUX » 

 
Le Président du SIVOM de BOZEL, 
 
VU lôarticle L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la délibération du Comité Syndical du 14 avril 2008, visée par la Sous-Préfecture d'Albertville pour 
valoir récépissé le 21 avril 2008, portant délégation d'attributions au profit de Monsieur le Président, 
 
CONSIDERANT le projet de proposer un séjour pédagogique aux enfants qui fréquenteront le Centre de 
loisirs sans h®bergement du SIVOM de Bozel durant lôouverture programm®e au cours de lô®t® 2008, 
 
VU la consultation organisée par le SIVOM de Bozel auprès de plusieurs camps de vacances pour 
lôobtention des meilleures conditions dôaccueil sur la plan mat®riel, tarifaire, et pédagogique, 
 
VU la proposition remise par lôAssociation sport et loisirs pour le centre de vacances ç La Chaux », 
 

DECIDE 
ARTICLE 1  
Il est conclu une convention dôaccueil avec lôAssociation sport et loisirs, dont le si¯ge social est sise 5 rue 
Gabrielle 76054 LE HAVRE,  portant sur lôaccueil dôun groupe de 36 enfants ©g®s de 6 ¨ 11 ans ainsi que 
du personnel dôencadrement compos® de 5 animateurs, pour la p®riode du 21 au 24 juillet 2008 inclus. 
Lôaccueil se fera au chalet ç La Chaux », sous la Croix, 74 360 LA CHAPELLE DôABONDANCE. 
 
 
ARTICLE 2   
La prestation dôaccueil comprend lôh®bergement en pension compl¯te sans activit®. 
 
Les conditions tarifaires sont les suivantes : 
 
- Tarif : 92.60ú par personne pour le s®jour ; 
- Une gratuité pour le chauffeur 
 
Le montant total sô®tablit ¨ 3 704.00ú TTC pour 40 participants payants.  
Les conditions particuli¯res dôex®cution des prestations sont d®finies dans la convention. 
 
ARTICLE 3 
La dépense correspondante sera prévue et imputée dans la section de fonctionnement, au chapitre 11, 
article 6188 du budget 2008.  
 
ARTICLE 4 
La présente décision dont il sera rendu compte à la plus prochaine réunion du Comité Syndical, sera 
publiée et transmise à Madame la Sous-Préfète d'Albertville. 
 
ARTICLE 5 
La Secrétaire Générale du SIVOM DE BOZEL et Monsieur le Trésorier Municipal sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de lôex®cution de la pr®sente d®cision. 
 

*** 
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DECISION N°2008/011 
MARCHE DE TRAVAUX DE MENUISERIE A LA DECHETTERIE DES ALLUES 

 

Le Président du SIVOM de BOZEL, 
 
VU lôarticle L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la délibération du Comité Syndical du 14 avril 2008, visée par la Sous-Préfecture d'Albertville pour 
valoir récépissé le 21 avril 2008, portant délégation d'attributions au profit de Monsieur le Président, 
 
VU les articles 28-II et 40-II du Code des marchés publics régissant les marchés passés selon une 
procédure adaptée, 
 
VU la consultation et la mise en concurrence organisées par le SIVOM de BOZEL pour l'attribution du 
marché de travaux de menuiserie à la déchetterie des Allues, 
 
VU l'offre remise par la SARL DURAZ ENTREPRISE, 
 
CONSIDERANT que l'offre de DURAZ ENTREPRISE est l'offre économiquement la plus avantageuse au 
regard des critères de la consultation, 
 

DECIDE 
ARTICLE 1  
Il est conclu un marché public d'une durée de 8 (huit) semaines avec la SARL DURAZ ENTREPRISE ï 
ZA La Prairie ï 73 350 BOZEL (n° de SIRET : 331 023 456 000 31), pour les travaux de menuiserie à la 
déchetterie des Allues. 
 
ARTICLE 2   
Les conditions d'exécution du marché sont précisées dans le CCP.  
Les conditions financières sont les suivantes : 
- 4 950 ú HT, soit 5 920.20 ú TTC  
 
ARTICLE 3 
La dépense correspondante est prévue et sera imputée dans la section investissement, au chapitre 21, 
article 2181 du budget en cours.  
 
ARTICLE 4 
La présente décision dont il sera rendu compte à la plus prochaine réunion du Comité Syndical, sera 
publiée et transmise à Madame le Sous-Préfet d'Albertville. 
 
ARTICLE 5 
La Secrétaire Générale du SIVOM DE BOZEL et Monsieur le Trésorier Municipal sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de lôex®cution de la pr®sente d®cision. 

 
*** 

 

 
2 - COMPTE-RENDU DES DELIBERATIONS ADOPTEES EN SEANCE 

 

 
DELIBERATION N°33/07/2008 : DECISION MODIFICATIVE N°1 
 
Sur proposition du Président,   
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, 
 
DECIDE ¨ lôunanimit® de proc®der ¨ la modification budg®taire suivante : 
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  TOTAL 

dépenses de fonctionnement 103 350 ú 

Article 6248 : frais de transport - 36 000ú 

Article 6574 : subventions organismes de droit privé - 6 000 ú 

Article 66 111 : intérêts 3 000 ú 

Article 668 : autres charges financières 4 000 ú 

Article 6811 : dotation aux amortissements  17 350 ú 

Article 23 : virements en investissements 121 000 ú 

recettes de fonctionnement 103 350 ú 

Article 7474 : subventions communes 86 000 ú 

Article 758 : produits divers de gestion courante 17 350 ú 

dépenses d'investissement 138 350 ú 

Article 1641 : emprunts 121 000 ú 

Article 2181 : installations générales 17 350 ú 

recettes d'investissement 138 350 ú 

Article 21 : virement fonc. 121 000 ú 

Article 280414 : amortissements subventions 13 213 ú 

Article 280415 : amortissements subventions 4 137 ú 

 
 

 
DELIBERATION N°34/07/2008 : REMPLACEMENT DE MME GUERIN DURANT LE RENOUVELLEMENT DE SON 

CONGE PARENTAL : AUTORISATION DE RECRUTER LE CANDIDAT RETENU 
 
Le Président rappelle que Madame Christelle GUERIN, adjoint administratif territorial chargé du 
secrétariat courant du SIVOM, est en congé parental depuis le 15 février 2007 (terme de son congé de 
maternit®) jusquôau 14 ao¾t 2008 inclus. Il informe lôassembl®e que Madame GUERIN a fait conna´tre son 
intention de b®n®ficier du renouvellement de son cong® pour 6 mois, soit jusquôau 14 f®vrier 2009. Il y a 
donc lieu de pourvoir à son remplacement pour cette nouvelle période.  
 
Le Président rappelle que le SIVOM a créé par délibération n°75/10/2006 un emploi non permanent à 
temps non complet pour pourvoir au remplacement de Madame GUERIN durant son congé de maternité 
puis son congé parental, soit du 24 octobre 2006 au 15 août 2007. Par délibération du 23 janvier 2007, 
cet emploi a ®t® converti en emploi ¨ temps complet pour tenir compte du niveau dôactivit® actuel du 
SIVOM. 
 
Le Président propose de recruter Madame Karin VALLIER MOUILLON, par r®f®rence au cadre dôemploi 
des adjoints administratifs territoriaux, et de lôautoriser ¨ signer le contrat avec le candidat retenu. Il 
rappelle que les missions du poste sont les suivantes : 
 
Á tenue du standard téléphonique ; 
Á accueil du public ; 
Á traitement du courrier départ / arrivée ; 
Á saisie des mandats et des titres en comptabilité ; 
Á gestion des inscriptions au transport scolaire (traitement des fiches, tenue du logiciel MAGNUS 
Magnolia, recueil des paiementsé) et tenue de la régie de recettes ; 
Á suivi financier et technique des marchés de transport scolaire ; 
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Á suivi du service de consultance architecturale (tenue du planning et prise des rendez-vous, envoi 
des comptes - rendus) ; 
Á travaux de frappe et de photocopie de documents ; 
Á travaux de classement et dôarchivage ; 
Á commande et suivi des fournitures administratives ; 
Á tenue des plannings et des congés des agents du SIVOM. 
 
Le Pr®sident propose une r®mun®ration assise sur lôindice brut 317, indice major® 304, compl®tée par le 
régime indemnitaire en vigueur au SIVOM. 
 
Ceci exposé, 
Le Comité syndical, après délibéré et à l'unanimité, 
 
AUTORISE le Président à signer le contrat de travail à durée déterminée avec Madame Karin VALLIER 
MOUILLON, pour une durée allant du 14 ao¾t 2008 jusquôau 14 f®vrier 2009 inclus. 

 

 

 
DELIBERATION N°35/07/2008 : ENSEIGNEMENT DE LôANGLAIS DANS LES ECOLES PRIMAIRES ET 

MATERNELLES DU CANTON : POURSUITE DU PROGRAMME POUR LôANNEE SCOLAIRE 2008/2009 
 
Le Président rappelle que le SIVOM organise et finance, dans les écoles des communes du canton à 
lôexception de Saint-Bon et de Montagny, lôenseignement de la langue anglaise depuis son lancement 
exp®rimental par le Minist¯re de lôEducation nationale en 1989.  
 
Il rappelle que lôenseignement dôune langue ®trang¯re ¨ lô®cole ®l®mentaire, auparavant simplement 
préconisé, a été rendu obligatoire dans les classes de CP, CE1, CE2, CM1 et CM2.  
 
Le Pr®sident invite le Comit® ¨ arr°ter sa position quant au renouvellement de lôintervention du SIVOM en 
complément des moyens actuellement allou®s par lôEducation nationale, pour lôann®e scolaire 
2008/2009. Il rappelle les prescriptions d®finies par lôInspection de lôEducation nationale : 
 
Á Cycle 1 (Petite et moyenne sections de maternelle) : 2 X 10 minutes par semaine ; 

Á Cycle 2 (Grande section de maternelle, CP et CM1) : 2 X 30 minutes par semaine ; 

Á Cycle 3 (CE2, CM1 et CM2) : 2 X 45 minutes par semaine. 
 
Il indique quôen cas de reconduction du service, la r®mun®ration des intervenantes serait calcul®e, 
comme les années pr®c®dentes, ¨ lôheure dispens®e sur la base dôun tarif de 20.79 ú brut. 
 
Il sollicite le choix du Comité sur les modalités de remboursement des frais de déplacement des 
intervenantes, et lôautorisation de recruter les enseignantes dans les conditions ainsi définies. 
 
 
Ceci exposé, 
Le Comit® syndical, apr¯s d®lib®r® et ¨ lôunanimit®, 
 
DECIDE de poursuivre pour lôann®e scolaire 2008/2009 lôenseignement de lôanglais dans les ®coles 
primaires et / ou maternelles des communes des Allues, Bozel, Brides-les-Bains, Champagny-en-
Vanoise, Feissons-sur-Salins, La Perrière, Le Planay et Pralognan-la-Vanoise, selon les souhaits 
exprim®s par les communes et le rythme prescrit par lôInspecteur de lôEducation Nationale pour chaque 
cycle. 
 
CHARGE le Pr®sident dó®tablir les plannings des séances en fonction de ces prescriptions, des besoins 
exprimés par les communes, des éventuels changements d'affectation des enseignants et de leur 
habilitation ou non à enseigner l'anglais. 
 
AUTORISE le Président à recruter des intervenants vacataires pour compl®ter les effectifs de lôEducation 
Nationale, et ¨ signer les contrats de travail ¨ dur®e d®termin®e assise sur lôann®e scolaire aux 
conditions suivantes : 
 

¶ R®mun®ration ¨ lôheure effectivement dispens®e, sur la base d'un taux horaire de 20.79 ú brut ; 

¶ Frais de déplacement remboursés sur la base des taux en vigueur dans les collectivités 
territoriales, décomptés à partir du lieu du siège du SIVOM. 
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PRECISE que les intervenants doivent °tre agr®®s par lôEducation Nationale, et que lôenseignement est 
dispens® sous le contr¹le p®dagogique des instituteurs, de lôInspecteur de lôEducation Nationale et de 
lôInspecteur dôAcad®mie. 

 
 

 
DELIBERATION N°36/07/2008 : POLITIQUE JEUNESSE : ORGANISATION DU SERVICE DôAIDE AUX DEVOIR 

POUR LES ANNEES SCOLAIRES 2008/2009, 2009/2010 ET 2010/2011 
 
Constatant lôaccord de principe exprim® en faveur de la reconduction de la politique jeunesse du SIVOM 
pour les ann®es 2008 et suivantes, le Pr®sident expose les modalit®s envisag®es pour lôorganisation du 
service dôaide aux devoirs qui figure dans ce programme. 
 
Il rappelle que le SIVOM a repris lôorganisation du service sur le territoire de sa politique jeunesse ¨ 
compter de lôann®e scolaire 2006/2007, apr¯s lôinstauration de lôaction par lôassociation des parents 
dô®l¯ves du collège le Bonrieu en 2005/2006. Le service est dispensé sur 4 sites répartis sur le territoire. 
 
 
Le Président sollicite lôautorisation dôaccomplir les formalités nécessaires ¨ la reconduction de lôaction et 
de signer les contrats de travail avec les intervenantes, en proposant que les conditions du service 
restent inchangées et identiques quels que soient le site et la classe des élèves : 
 
Á Interventions organis®es en 2 s®ances dôune heure par semaine ; 

Á Inscriptions r®alis®es et payables ¨ lôavance, par trimestre ; 

Á Tarifs établis en fonction des ressources des familles réparties en quatre tranches de quotient 
familial selon le barème suivant :  
 
 

Formules 
Q.F 1 
0-350 

Q.F 2 
351-550 

Q.F 3 
551-750 

Q.F 4 
751 et + 

Forfait trimestre 30 ú 40 ú 50 ú 60 ú 

Forfait fratrie : réduction de 5% 

Forfait annuel : réduction de 5% 

 
Á Rémunération des accompagnatrices sous forme de vacations, ¨ lôheure effectivement dispens®e 
sur la base du taux de rémunération des travaux supplémentaires effectués en dehors de leur service 
normal par les enseignants des écoles pour le compte et à la demande des collectivités, au taux de 
l'heure d'enseignement dispensée par les professeurs des écoles classe normale exerçant ou non des 
fonctions de directeur dô®cole, soit 19.03 ú brut. 
Le dispositif proposé serait ainsi le suivant : 
 
 

SITE PUBLIC 

Montagny Collégiens 

Champagny-en-Vanoise Collégiens 

Pralognan-la-Vanoise Collégiens 

Bozel Collégiens 

 
 
Ceci exposé, 
Le Comité syndical, après délibéré, 
 
DECIDE que le service dôaide aux devoirs est reconduit pour les ann®es scolaires 2008/2009, 2009/2010 
et 2010/2011 : 
 

¶ pour les collégiens, selon le planning prévisionnel ci-dessus susceptible de recevoir en cours 
dôann®e, en fonction des besoins constat®s et des n®cessités de service, des modifications tenant à la 
suppression ou ¨ lôadjonction de sites ainsi quôaux lieux dôaccueil, jours et heures des s®ances ; 
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DECIDE que le service est organisé selon les modalités suivantes : 
 
Á aide aux devoirs dispensée en 2 s®ances dôune heure par semaine pour chaque lieu dôaccueil ; 

Á Inscriptions r®alis®es et payables ¨ lôavance, par trimestre ; 

Á Tarifs établis en fonction des ressources des familles réparties en quatre tranches de quotient 
familial selon le barème suivant :  
 

Formules 
Q.F 1 
0-350 

Q.F 2 
351-550 

Q.F 3 
551-700 

Q.F 4 
751 et + 

Forfait trimestre 30 ú 40 ú 50 ú 60 ú 

Forfait fratrie : réduction de 5% 

Forfait annuel : réduction de 5% 

 
Á Rémunération des accompagnateurs sous forme de vacations, ¨ lôheure effectivement dispens®e 
et sur la base du taux de rémunération des travaux supplémentaires effectués en dehors de leur service 
normal par les enseignants des écoles pour le compte et à la demande des collectivités, au taux de 
l'heure d'enseignement dispensée par les professeurs des écoles classe normale exerçant ou non des 
fonctions de directeur dô®cole, soit 19.03 ú brut. 
 
 
AUTORISE le Pr®sident ¨ accomplir toute formalit® et ¨ signer tout acte n®cessaire ¨ lôorganisation 
matérielle des séances. 
 
AUTORISE le Président à procéder au recrutement des accompagnateurs vacataires pour les années 
scolaires 2008/2009, 2009/2010 et 2010/2011 et à signer les contrats de travail correspondant, selon les 
modalités de rémunération arrêtées dans la présente. 
 
 

 
DELIBERATION N°37/07/2008 : POLITIQUE JEUNESSE : DEFINITION DES TARIFS ET DES CONDITIONS 

DôINSCRIPTION A LôATELIER THEATRE POUR LôANNEE SCOLAIRE 2008/2009 
 
Constatant lôaccord de principe exprim® en faveur de la reconduction de la politique jeunesse du SIVOM 
pour les ann®es 2008 et suivantes, le Pr®sident expose les modalit®s envisag®es pour lôorganisation dôun 
atelier th®©tre durant lôann®e scolaire 2008/2009. 
 
Le Président expose les modalités envisagées pour le déroulement de cet atelier : 

Á atelier anim® par lôassociation ç Théatro Mania » en la personne de Madame Marie-Claire 
JUILLERAT ; 
Á s®ances dôune dur®e dô1h30 dispens®es selon un rythme hebdomadaire ; 
Á atelier organisé dans la salle des Tilleuls mise à disposition par la commune de Bozel ; 
 
Le Pr®sident indique les conditions dôinscription quôil propose dôarr°ter pour cet atelier : 

Á inscriptions par trimestre correspondant à 1 quinzaine de séances ; 
Á paiement ¨ lôavance, sur la base de tarifs ®tablis en fonction des 4 tranches de quotient familial 
utilisées dans le cadre de la politique jeunesse : 
 

Formules 
Q.F 1 
0-350 

Q.F 2 
351-550 

Q.F 3 
551-750 

Q.F 4 
751 et + 

Forfait trimestre 45 ú 55 ú 65 ú 75 ú 

Forfait fratrie : réduction de 5% 
Réductions cumulables 

Forfait annuel : réduction de 5% 

 
Ceci exposé, 
Le Comité syndical, après délibéré, 
 
VALIDE le fonctionnement propos® pour lôatelier de th®©tre. 
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DECIDE de fixer les conditions et tarifs dôinscription comme suit : 
 
Á inscriptions par trimestre correspondant à 1 quinzaine de séances ; 
Á paiement ¨ lôavance, sur la base de tarifs ®tablis en fonction des 4 tranches de quotient familial 
utilisées dans le cadre de la politique jeunesse : 
 

Formules 
Q.F 1 
0-350 

Q.F 2 
351-550 

Q.F 3 
551-750 

Q.F 4 
751 et + 

Forfait trimestre 45 ú 55 ú 65 ú 75 ú 

Forfait fratrie : réduction de 5% 
Réductions cumulables 

Forfait annuel : réduction de 5% 

 
AUTORISE le Président à signer la convention de mise à disposition de la salle avec la commune. 
AUTORISE le Président à signer ladite convention avec lôassociation ç Théatro Mania ». 

 
 

 
DELIBERATION N°38/07/2008 : FINANCES : SUIVI DE LA CONVENTION DE PRET AVEC DEXIA CREDIT LOCAL 

POUR FINANCER LES TRAVAUX AU COLLEGE DE BOZEL 
 
 
Le Président rappelle que le SIVOM de Bozel a souscrit une convention de prêt le 30 août 1996 pour 
financer les travaux du Collège de Bozel auprès de DEXIA Crédit local. 
 
Ce prêt a été contracté pour une durée de 15 ans et pour un montant de 2 100 000 francs, soit 
320 142.94 ú. La premi¯re ®ch®ance ayant ®t® fix®e au 1

er
 avril 1997, le terme prévu initialement est le 

1
er

 avril 2012. 
 
Cependant, le Président informe le Comité de la faiblesse du reliquat à rembourser (85 371.47 ú) et de la 
situation actuelle de trésorerie du SIVOM de Bozel. 
 
En application des articles 42 et 43 de la dite convention, il est possible de mettre en îuvre un 
remboursement anticip® de lôemprunt sous r®serve de verser les indemnit®s de remboursement qui 
sô®l¯vent ¨ 2 900 ú environ. 
 
Par conséquent, le Pr®sident sollicite lôaccord du Comit® afin de proc®der au remboursement anticip® de 
cet emprunt. 
 
Ceci exposé, 
Le Comit® syndical, apr¯s d®lib®r® et ¨ lôunanimit®, 
 
AUTORISE le Pr®sident ¨ proc®der au remboursement anticip® de lôemprunt et aux conditions visées ci-
avant. 

 
 

 
DELIBERATION N°39/07/2008 : REGLEMENT INTERIEUR DES DECHETTERIES DU SIVOM DE BOZEL : 
VALIDATION DES MODIFICATIONS 
 
Le Président rappelle que le règlement intérieur des déchetteries a été adopté par délibération du 26 
novembre 2002. Il précise leur rôle, en fixe les horaires, le type de déchets acceptés, les conditions 
dôacc¯s et les tarifs appliqu®s pour les professionnels. 
Ce règlement intéresse les déchetteries du Carrey, des Allues, de Pralognan-la-Vanoise et de Saint Bon. 
 
A ce jour il est proposé de modifier les horaires dôouverture des d®chetteries et les tarifs applicables pour 
les professionnels.  
Par conséquent, il est joint à la présente délibération un exemplaire du règlement intérieur des 
déchetteries modifié. 
 
Le Président informe lôassembl®e que la Commission Déchets sôest r®unie le 1

er
 juillet 2008 pour 

discuter de ces modifications et a émis un avis favorable. 
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Il convient donc que le Comit® en d®lib¯re, et le cas ®ch®ant, d®cide dôinstaurer ces nouvelles 
dispositions et de modifier le règlement intérieur des déchetteries en conséquence. 
 
Le Comité Syndical, 
 
Après délibéré ¨ lôunanimit®, 
 
DECIDE de fixer de nouveaux horaires pour les déchetteries du Carrey, des Allues, de Pralognan-la-
Vanoise et de Saint Bon selon les modalités annexées à la présente délibération ; 
 
DECIDE de modifier la facturation des dépôts des professionnels ; 
 
DECIDE de modifier le règlement intérieur des déchetteries en conséquence de ces modifications. 
 
 

 
DELIBERATION N°40/07/2008 : CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDES EN VUE DE LA PASSATION 

DôUN MARCHE DE TRAVAUX : AUTORISATION DE SIGNER LADITE CONVENTION AVEC LE MAIRE DE BOZEL 
 
Le Président rappelle que le SIVOM de Bozel et la Mairie de Bozel sont copropri®taires dôun immeuble 
dôhabitation situ®e Rue de Bellegarde à Bozel. 
Il est rappelé également que le réseau de chauffage central en place est unitaire, son fonctionnement 
dessert la totalit® de lôimmeuble pour le compte des deux copropri®taires. 
 
Des travaux de maintenance étant nécessaires sur ce réseau de chauffage unitaire, il est proposé aux 
deux parties de les faire réaliser conjointement par un unique prestataire. 
 
Pour se faire, il est nécessaire que le SIVOM de Bozel et la Mairie de Bozel signent une même 
convention de groupement de commandes afin de d®finir le fonctionnement dôune co-ma´trise dôouvrage. 
 
Le Comité Syndical, 
 
Après délibéré ¨ lôunanimit®, 
 
DECIDE dôautoriser le Pr®sident ¨ signer la convention de groupement de commandes avec le maire de 
Bozel. 
 
 

 
DELIBERATION N°41/07/2008 : CONVENTION POUR MISSION DE CONSULTANCE ARCHITECTURALE : 
AUTORISATION DE SIGNER LA CONVENTION AVEC LôARCHITECTE CONSEIL 
 
Le Président rappelle quôil a ®t® mis en place un service de consultance architecturale en 1988 par le 
SIVOM de BOZEL et le Conseil dôArchitecture, dôUrbanisme et de lôEnvironnement de la Savoie (CAUE) 
dans le but dôaider et de promouvoir lô®laboration de projets architecturaux sur le canton de Bozel. Toutes 
les communes du canton, ¨ lôexception des Allues, de Brides-les Bains et de Saint-Bon sont rattachées à 
ce service. 
 
Il est rappelé également que, depuis le 21/02/2005, Monsieur Jean-Paul FAURE assure le service de 
consultance architecturale proposé par le SIVOM aux porteurs de projets immobiliers, en remplacement de 
Monsieur PERRI.  
Monsieur FAURE, du cabinet Bertinotti et Faure Architectures, intervient le deuxième mardi après-midi de 
chaque mois, sur rendez-vous pris au SIVOM. 
 
Ces missions, subventionnées par le Conseil Général par l'intermédiaire du CAUE, sont d'apporter conseil 
et assistance : 
- pour l'information et l'assistance architecturale des candidats constructeurs avant que leurs projets ne 

soient dessinés; 
- pour les problèmes d'architecture, d'urbanisme et d'intégration au site; 
- pour toutes les demandes de permis de construire, permis de lotir ou toutes les déclarations d'intention 

de construire prévues par la loi; 
- pour la définition des études d'urbanisme de détail, ainsi que la coordination avec les urbanistes 

chargés de ces études; 
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- pour une liaison avec les services du Conseil Général, de l'Equipement, de l'Agriculture, l'Architecte 
des Bâtiments de France et leurs représentants locaux; 

- pour la participation aux jurys et le jugement de concours d'architecture ou d'urbanisme ; 
 

- pour apporter aux élus, en liaison avec le CAUE, une sensibilisation en matière d'aménagement de 
l'espace, du paysage, d'environnement ou d'énergie. 
 

Pour lôex®cution de la mission de conseil, Monsieur FAURE re­oit des honoraires sous forme de 
vacations. Le montant de la vacation de base, représentant une demi-journée de trois heures, est fixé 
suivant le barème établi par le CAUE de la Savoie. 
Pour information, les honoraires sont alors fix®s ¨ 250 ú TTC par vacation de trois heures. Par ailleurs, 
une indemnisation kilométrique est établie sur la base du barème fiscal en vigueur, puissance maximale 
6 CV. 
 
Afin de permettre la tenue de ce service, il est nécessaire que le SIVOM de Bozel et lôarchitecte conseil 
signent une convention pour mission de consultance architecturale. Cette convention est établie pour une 
durée 12 mois, renouvelable 2 fois par reconduction expresse. 
Il convient donc que le Comité autorise le Président à signer la convention pour mission de consultance 
architecturale avec Monsieur Jean-Paul FAURE, architecte conseil du SIVOM. 
 
Le Comité Syndical, 
Après délibéré ¨ lôunanimit®, 
 
DECIDE dôautoriser le Pr®sident ¨ signer la convention avec lôarchitecte conseil. 
 
 

 
DELIBERATION N°42/07/2008 : COMMISSION DECHETS-ENVIRONNEMENT DU SIVOM DE BOZEL : 
AUTORISATION DôINTEGRER UN MEMBRE ELU DE LA MAIRIE DES ALLUES 
 
Le Pr®sident rappelle que le SIVOM a mis en place diff®rentes commissions internes au sens de lôarticle 
L.2121-22 du CGCT.  
 
En effet, cinq commissions ont été créées dans le but de rendre plus effectifs et productifs les services du 
SIVOM de Bozel :  
- La Commission « déchets-environnement » 
- La Commission « travaux paysage, transport scolaire et consultance architecturale » 
- La Commission «  finances » 
- La Commission « politique jeunesse » 
- La Commission « intercommunalité » 

 
Le Président rappelle également que par délibération n°24/04/2008 du 14 avril 2008, le Comité a élu 5 
membres à la Commission déchets-environnement :  
- Christian SEIGLE-FERRAND, Président de la Commission déchets-environnement 
- Guillaume BRILAND 
- Eugène BLANC 
- Guy GELLE 
- Jean-Pierre LATUILLERE 
 
Le Pr®sident informe le Comit® que, suite ¨ la demande de la Mairie des Allues dôint®grer la commission-
déchets-environnement du SIVOM, le Comité doit délibérer sur ce point. 
 
Le Comit® syndical, ¨ lôunanimit®, 
 
DECIDE lôint®gration de Monsieur Christian RAFFORT, ®lu de la Mairie des Allues, ¨ la Commission 
déchets-environnement du SIVOM de Bozel. 
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3 - AFFAIRES ET QUESTIONS DIVERSES 

 

 
 
ü Le Président a inform® lôassembl®e que le SMED a men® une ®tude sur les possibilit®s dôexutoire 
des déchets. Le SIVOM se positionnera prochainement. 
 
 
ü Le Président a fait savoir que, suite à la dernière réunion en présence des membres de la société 
Coopérative Agricole (SCA) et des présidents élus des 4 cantons de Tarentaise, le point a été fait sur les 
conditions de viabilit® de lôabattoir. 

Lors de la construction de lôabattoir, lôAPTV a aid® la mairie de Bourg Saint Maurice pour lôinvestissement 
sur les nouveaux locaux. Les 4 cantons sô®taient engag®s, dans le cadre dôun d®veloppement durable, ¨ 
valoriser cette fili¯re óviandeô en cr®ant un label ç viande de Tarentaise ». 

Pour développer cette activité, la SCA a besoin dôun commercial pour traiter avec les professionnels 
(grandes surfaces et restaurateurs). Les budgets ont donc ®t® r®®tudi®s et la seule mani¯re dôarriver ¨ un 
équilibre est une participation financière des cantons. La clé de répartition des différents cantons est la 
suivante : Maison de lôintercommunalité de Haute-Tarentaise + Communauté de communes du canton 
dôAime : 75%, SIVOM de Moutiers : 12.5%, SIVOM de Bozel : 12.5%. 

Pour arriver à un équilibre, il manque 43 765ú pour lôann®e 2007/2008, 30 000ú pour 2008/2009 et 
7 000ú pour 2009/2010. 

Aussi, le SIVOM devrait verser une subvention de 5 470ú pour lôexercice 2007/2008. 

Cependant, le SIVOM nôa pas la comp®tence pour verser cette subvention, mais il conviendrait dôaider 
les autres cantons à financer cette activité. Aussi, puisque toutes les communes du canton sont partie 
prenante (les agriculteurs viennent des petites communes et la viande est servie dans les restaurants des 
stations), le SIVOM pourrait jouer la carte de la solidarité. Cette subvention pourrait être prélevée du 
service « gestion ». 

La délibération autorisant le versement de la subvention sera prise lors du comité syndical de septembre. 

 

ü Le Président a informé le Comité que la psychologue scolaire a demandé une subvention pour 
lôachat de mat®riel n®cessaire ¨ la pratique de son activit® professionnelle. 
Les compétences du SIVOM ne présentant aucun lien avec les missions de psychologue scolaire, sa 
demande ne peut être acceptée par le Comité. 
 
 
ü  Les repr®sentants aux diff®rentes commissions de lôAPTV ont ®t® d®sign®s. 
 
 
 
 
 
Le Président du SIVOM de BOZEL 
 
 
Thierry THOMAS 


